
Restitution des ateliers par les participants 

Réunion de concertation jeunes – 15 juin 2023 

AFPA de Bayonne, Maison écocitoyenne de Bordeaux, lycée d’Arsonval de Brive, lycée 
maritime et aquacole de La Rochelle 

 

Organisateur : Région Nouvelle-Aquitaine 

Nombre de participants : 51  

 
Maîtrise de l’urbanisation ; préservation des terres agricoles, des sites naturels, des forêts 
et de la qualité des sols 

 Rénover, réhabiliter les lieux et saisir les résidences secondaires de force pour les mettre 
en location  
 

 Construire en hauteur plutôt que de plain-pied 
 

 Protéger nos terres et nos cultures en créant et en favorisant les espaces protégés 
 

 Permettre une agriculture plus durable, circuits courts et permettre aux agriculteurs de 
vivre, créant un maillage territorial et des richesses locales 
 

 Identifier les bâtiments abandonnés pour permettre à tous de se loger 
 

 Favoriser, développer les petits commerces, réduire les grandes surfaces 
 

 Redynamiser le centre-ville pour éviter les déplacements périurbains hors des villes, c'est-
à-dire éviter les déplacements entre 2 villes pour effectuer des activités  
 

 Faire de la végétalisation dans les centres-villes, c’est à dire un ajout de plantes 
directement implantées et intégrées au bâtiment urbain, par exemple : la ville de 
Barcelone avec les grands murs végétaux. 
 

 Privilégier les circuits courts entre agriculteurs. Mise en place de primes pour le rachat de 
terres agricoles par une autre agriculteur, ce qui permet de garder ensuite une terre 
agricole.  
 

 Aider les villes qui souhaitent mener une politique anti-urbanisation et mettre des taxes 
aux villes qui souhaitent lancer une politique de sur-urbanisation.  
 

 Protéger les zones propice à l’agriculture 
 

 Favoriser les cultures qui préservent les sols mais aussi éviter de construire ou 
d’artificialiser les sols qui sont riches d'un point de vue des micro-organismes et qui ne 
sont pas déjà pollués par des pesticides ou des métaux lourds 
 



 Protéger les zones humides en favorisant les projets de conservation par exemple ou en 
redirigeant les projets immobiliers vers des zones qui sont qui sont moins intéressantes 
d'un point de vue biologique 
 

 Utiliser les zones qui sont déjà imperméabilisées ou qui sont déjà pollués et les toitures 
pour installer du photovoltaïque  
 

 Valoriser l’agriculture locale et responsable pour la dimension touristique 
 

 Pour tenter de revitaliser l'espace urbain, on peut faciliter l'implantation de haies, le 
reboisement urbain, l’hydrologie régénérative, appliquer un quota de verdure minimum 
par zone urbaine 
 

 Sensibiliser les populations sur ces enjeux de préservation en facilitant le contact avec la 
nature, en proposant par exemple des parcours dans les corridors, trames vertes et bleues 
que le territoire doit défendre et protéger pour ne pas aggraver la situation en 
artificialisant 
 

 Favoriser l'implantation de logements légers dans les PLUi : Tiny House, Mobil home 
 

 Se réapproprier les maisons secondaires pour atténuer la pression foncière 
 

 Utiliser les bateaux qui sortent très peu au port comme des logements potentiels 
 

 Face à la diminution de la taille des ménages : diviser les maisons, favoriser l'habitat 
partagé, créer de l'habitat intergénérationnel.  
 

 Développer les jardins partagés et les espaces verts en ville  
 

 Questionner les besoins en développement de nouveaux logements en milieu urbain : ne 
faut-il pas plutôt travailler à l'attractivité des zones rurales ?  
 

Développement et localisation des constructions logistiques  

 Transport de personnes : relancer le transport ferroviaire mais aussi le transport de 
marchandises à la voile, en réhabilitant en ré affrétant ou en doublant des voies 
ferroviaires existantes. Cela permettrait de diminuer le nombre de camions sur les routes 
pour le transport de marchandises.  
 

 Dans les zones agricoles, mettre les entrepôts en commun pour plusieurs exploitations, 
regrouper au maximum tout ce qui est dépôt de marchandises, dépôt de détritus, … 
 

 Accompagner les entreprises à l'usage des transports ferroviaires, ce qui peut permettre 
de réduire aussi les coûts des trains pour les particuliers. 
 

 Cumuler sur un même train un transport de marchandises ou de voyageurs, mais attention 
à éviter les problèmes de transports de voyageurs 
 

 Problématique des quotas sur les transports aériens  
 



 Travailler sur les changements de consommation par rapport au modèle de la 
consommation et des choix de mode de vie actuels 
 

 Densifier, optimiser et aérer les bâtiments logistiques afin d’éviter les îlots de chaleur, 
végétaliser 
 

 Créer des sous-sols, un peu comme dans le principe de Montréal de transport sous la ville, 
afin de favoriser les échanges et d'améliorer les transports dans les centres villes et dans 
les périphéries.  
 

 Favoriser le ferroviaire et le fluvial en comparaison avec le transport aérien ou le 
transport routier, en rouvrant des voies ferrées notamment.  
 

 Taxer les achats en ligne pour diminuer l'influence des grosses entreprises de vente en 
ligne et donc du développement massif d'entrepôt.  
 

 Favoriser le commerce local pour le rendre plus compétitif par rapport au commerce en 
ligne et au commerce où il y a de nombreux intermédiaires. Favoriser les circuits courts, 
les producteurs locaux  
 

 Favoriser la biodiversité autour des nouveaux entrepôts qui seront construits pour 
compenser et rendre les endroits plus agréables.  

 

Prévention et gestion des déchets 

 Réhabilitation des zones ferroviaires pour le déplacement dans les zones rurales, par 
exemple, pour pouvoir limiter production de CO 2 des bus, …  
 

 Former plus de marins, de techniciens dans la construction de voiliers sur les cargos : pour 
le transport de de marchandises, de transport, de détritus et d'ordures.  
 

 Créer des paquebots à voile pour au moins réduire un peu la production de CO 2. 
 

 A La Rochelle il y a 60-80% d’autoentrepreneurs, ce qui veut dire qu’ils sont seuls dans 
l'entreprise et pour aller recycler et jeter leurs ordures, c'est assez compliqué parce qu’ils 
n’ont pas le temps, leurs horaires de travail correspondent aux mêmes horaires que ceux 
des déchetteries.  
 

 Subventionner les entreprises qui vont aller jeter leurs ordures ou appliquer des baisses 
d’impôts, ce qui limiterait les décharges illégales  
 

 Mettre en place, comme certaines grandes villes le font, des ramassages d'ordures à 
domicile pour les encombrants pour les gens qui n'ont pas forcément de voiture qui ne 
peuvent pas se déplacer. Cela limiterait aussi la production de CO 2 car permettrait aux 
gens de pas avoir à se déplacer et d'éviter les embouteillages … 
 

 Plutôt que de directement jeter, plutôt développer le circuit des réparations, des 
recycleries, de remettre en état, d'essayer de réparer pour réutiliser, donner une 2nde vie  
 



 Sur les emballages plastiques : on supprime les emballages à usage unique en plastique 
pour les remplacer par des emballages en carton. Mais ce n’est pas forcément une bonne 
solution en termes de durabilité, de réutilisation, de recyclage dans le temps.  
 

 Pour consommer moins, il faut déjà commencer par acheter moins. Notamment, dans des 
quartiers où il y a plusieurs maisons mitoyennes ou dans un même quartier, il faut 
mutualiser l'utilisation, l'achat, l'entretien d’équipement, par exemple les tondeuses. Pour 
éviter : partager et réutiliser. 
 

 Réduire les emballage et trouver des alternatives à ceux-ci 
 

 Distribution en production plus locale et circuits courts pour réduire les emballages. 
 

  Favoriser la production du produit de qualité et durable et sur le territoire pour réinjecter 
du coup largement dans les territoires et réduire beaucoup tout ce qui est déchets à ce 
niveau-là.  
 

 Aides financières à disposition de structures de l'ESS qui proposent déjà des solutions et 
n’ont pas forcément les moyens (financiers et humains)  
 

 Faciliter l’accès à la déchetterie pour tous. C’est notamment compliqué en campagne  
 

 Ne plus plafonner les dépôts de déchets en déchèterie 
 

 Développer les recycleries et friperies, ce qui permettrait de donner une 2nde vie à des 
objets ou des vêtements que l’on utilise plus, mais qui pourraient servir à d'autres et qui, 
du coup, éviterait de consommer directement 
 

 Eviter le suremballage inutile   
 

 Mieux placer les bacs à déchets en ville afin de limiter les désagréments 
 

 Réduire le nombre de déchets, soit par une taxation supérieure, soit par une interdiction 
du plastique  
 

 Développer le vrac et mise en place de consignes sur les bouteilles en verre.  
 

 Mise en place du compostage généralisé : distribution de composteurs personnels à 
domicile, à amener ensuite dans les composteurs communs en ville. Problématique de 
l'accès à des composteurs en ville (exemple de Bordeaux, liste d’attente pour obtenir un 
composteur) 
 

 Uniformisation des poubelles pour aider la population à identifier quel type de déchets va 
dans quel type de poubelle.  
 

 Formation au tri 
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